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GI~ttntbre bes ltttprétltntants. 

SÉANCE DU 12 MA.Il$ 1839 . 

. tfmendement de M. PEETERS au proJet de loi relati''f au, trai'té de pcd», 

Je propose de rédiger l'article unique du projet de loi comme suit : 

Le Roi est autorisé à conclure et à signer les traités qui règlent la sépara 
tion entre la Belgique et la Hollande , en conformité des dits actes en date du 
23 janvier 1839, sous la conditt'on eœP'resse de conserver au» populations du 
territoire a céder, les l·t"hertés oùnle« et religieuses~ dont elles sont en posses 
si·on et jou,issanoe J et sous telles autres clauses, conditions et réserves que 
Sa Majesté pourra juger nécessaires ou utiles dans l'intérêt du pays. 

PEETERS. 


